
Examens relatifs aux rejets provenant des bateaux

Les Parties examinent les services, systèmes, programmes,
recommandations, normes et règlements relatifs aux activités de navigation
en vue de maintenir ou d'améliorer la qualité de l'eau des Grands Lacs. Les
examens incluent, sans toutefois s'y limiter:

1. l'examen de l'armement en équipage et en matériel,
pratiques ou méthodes de navigation et aides à la
navigation et gestion du trafic maritime, de façon à
empêcher les accidents qui peuvent être nocifs pour la
qualité de l'eau;

2. l'examen des pratiques et procédures, technologies
embarquées, activités de recherche et développement,
incidence sur la qualité de l'eau et éventuelles mesures de
prévention susceptibles de réduire au minimum les effets
nocifs pour la qualité de l'eau, relativement aux rejets des

ibstances polluantes


